
CHAPITRE XII

nEgIa INTERNATIONAL DE TUTELLE

Article 75
L'Organisation des Nations Unies établira, sous son autorité, un régimeernational de tutelle pour l'administration et la surveillance des territoiresPourront être placés sous ce régime en vertu d'accords particuliers ultérieurs.i territoires sont désignés ci-après par l'expression "territoires sous Tutelle".

Article 76
Iformément aux Buts des Nations Unies, énoncés à l'article 1 de la présenteirte, les fins essentielles du régime de Tutelle sont les suivantes:

a. affermir la paix et la sécurité internationales;
b. favoriser le progrès politique, économique et social des populations desterritoires sous Tutelle ainsi que le développement de leur instruction;favoriser également leur évolution progressive vers la capacité à s'administrer eux-mêmes ou l'indépendance, compte tenu. des conditionsparticulières à chaque territoire et à ses populations, des aspirationslibrement exprimées des populations intéressées et des dispositions quipourront être prévues dans chaque accord de Tutelle;
c. encourager le respect des droits de l'homme et des libertés fondamen-tales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou dereligion, et développer le sentiment de l'interdépendance des peuples dumonde;
d. assurer l'égalité de traitement dans le domaine social, économique etcommercial à tous les Membres de l'Organisation et à leurs ressortis-sants; assurer de même à ces derniers l'égalité de traitement dansl'administration de la justice, sans porter préjudice à la réalisation

des fins énoncées ci-dessus, et sous réserve des dispositions de l'article 80.

Article 77
1. Le régime de Tutelle s'appliquera aux territoires entrant dans les caté-is ci-dessous et qui viendraient à être placés sous ce régime en vertu d'accords'utelle.
a. territoires actuellement sous mandat;
b. territoires qui peuvent être détachés d'Etats ennemis par suite de la

seconde guerre mondiale;
c. territoires volontairement placés sous ce régime par les Etats res-

ponsables de leur administration.

2 Un accord ultérieur déterminera quels territoires, entrant dans les caté-s susmentionnées, seront placés sous le régime de Tutelle, et dans quelles


